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REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 
Cour de cassation 
1ère chambre civile 

5 juin 2019 
 
N° de pourvoi: 18-14675  
Publié au bulletin Sursis a statuer 
 
Mme Batut (président), président  
SCP Ohl et Vexliard, SCP Spinosi et Sureau, avocat(s)  
 
LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
Donne acte à M. E... de ce qu'il se désiste de son pourvoi en ce qu'il est dirigé contre la société 
Google France ;  
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 6 décembre 2017), rendu en référé, que, par jugement du 
tribunal correctionnel de Metz du 17 novembre 2011, M. E..., qui exerce la profession 
d'expert-comptable et commissaire aux comptes, a été déclaré coupable d'escroquerie et de 
tentative d'escroquerie et condamné à quatre mois d'emprisonnement avec sursis et 20 000 
euros d'amende, ainsi qu'à payer une certaine somme à l'administration fiscale ; que, par arrêt 
du 9 octobre 2013, devenu définitif, la cour d'appel de Metz a confirmé ce jugement, sauf en 
ce qu'elle a porté la peine d'emprisonnement à dix mois avec sursis ; que, les 18 novembre 
2011 et 15 novembre 2013, deux comptes-rendus d'audience relatant cette condamnation 
pénale ont été publiés sur le site Internet du journal « Le Républicain lorrain » ; que, 
soutenant que ces articles, bien qu'archivés sur le site du journal, étaient toujours accessibles 
par le biais d'une recherche effectuée à partir de ses nom et prénom sur le moteur de recherche 
Google, et reprochant à la société Google Inc., aux droits de laquelle vient la société Google 
LLC, exploitant de ce moteur de recherche, d'avoir refusé de procéder à la suppression des 
liens litigieux, M. E... l'a assignée aux fins de déréférencement ;  
 
Attendu que M. E... fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :  
 
1°/ que, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, toute 
personne physique a le droit de s'opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des données à 
caractère personnel la concernant fassent l'objet d'un traitement ; elle peut exiger du 
responsable d'un traitement que soient notamment verrouillées ou effacées les données à 
caractère personnel la concernant, dont la collecte, l'utilisation, la communication ou la 
conservation est interdite ; que, selon l'article 9 de la même loi, dans sa rédaction applicable 
en l'espèce, les traitements de données à caractère personnel relatives aux infractions, 
condamnations et mesures de sûreté ne peuvent être mis en oeuvre que par certaines 
personnes limitativement énumérées parmi lesquelles ne figurent pas les exploitants de 
moteurs de recherche ; enfin, que, selon l'article 67 de la même loi, dans sa rédaction 
applicable, l'article 9 susvisé ne s'applique pas aux traitements de données à caractère 
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personnel mis en oeuvre aux fins d'exercice, à titre professionnel, de l'activité de journaliste, 
dans le respect des règles déontologiques de cette profession ; que ces dispositions réalisent la 
transposition, en droit interne, de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 24 octobre 1995, relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement de 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, à la lumière de laquelle 
elles doivent être interprétées ; que, selon l'article 9 de ladite directive, les exemptions et 
dérogations pour les traitements de données à caractère personnel effectués aux seules fins de 
journalisme ne peuvent être prévues que dans la mesure où elles s'avèrent nécessaires pour 
concilier le droit à la vie privée avec les règles régissant la liberté d'expression ; qu'il s'ensuit 
qu'à supposer même qu'un moteur de recherche puisse bénéficier par transitivité de la même 
dérogation, celle-ci ne saurait excéder les limites de la dérogation bénéficiant au traitement 
source, justifiée par la protection de la liberté d'expression ; que dès lors, l'exploitant d'un 
moteur de recherche ne saurait se prévaloir de la licéité d'un traitement de telles données 
opéré sur une durée plus longue que celle du traitement source lorsque le responsable de ce 
traitement a lui-même décidé d'archiver lesdites données, les rendant inaccessibles à partir de 
son site Internet, marquant par là qu'il n'entend plus faire usage de sa liberté d'expression ; 
qu'en affirmant le contraire, pour en déduire qu'aucun trouble manifestement illicite n'aurait 
été caractérisé, la cour d'appel a violé les articles 9, 38, 40 et 67 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en 
l'espèce transposant la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 
1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les articles 9 du code 
civil et 809 du code de procédure civile ;  
 
2°/ que, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, toute 
personne physique a le droit de s'opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des données à 
caractère personnel la concernant fassent l'objet d'un traitement ; elle peut exiger du 
responsable d'un traitement que soient notamment verrouillées ou effacées les données à 
caractère personnel la concernant, dont la collecte, l'utilisation, la communication ou la 
conservation est interdite ; que, selon l'article 6 de la même loi, dans sa rédaction applicable 
en l'espèce, un traitement ne peut porter que sur des données à caractère personnel qui 
satisfont aux conditions suivantes : 1° Les données sont collectées et traitées de manière 
loyale et licite./ 2° Elles sont collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes 
et ne sont pas traitées ultérieurement de manière incompatible avec ces finalités (  
)./ 3° Elles sont adéquates, pertinentes et non excessives au regard des finalités pour lesquelles 
elles sont collectées et de leurs traitements ultérieurs./ 4° Elles sont exactes, complètes et, si 
nécessaire, mises à jour ./ 5° Elles sont conservées sous une forme permettant l'identification 
des personnes concernées pendant une durée qui n'excède pas la durée nécessaire aux finalités 
pour lesquelles elles sont collectées et traitées ; qu'enfin, selon l'article 7 de la même loi, dans 
sa rédaction applicable, à défaut d'avoir reçu le consentement de la personne concernée, un 
traitement de données à caractère personnel doit satisfaire à l'une des conditions suivantes : 1° 
Le respect d'une obligation légale incombant au responsable du traitement./ 2° La sauvegarde 
de la vie de la personne concernée./ 3° L'exécution d'une mission de service public dont est 
investi le responsable ou le destinataire du traitement./ 4° L'exécution, soit d'un contrat auquel 
la personne concernée est partie, soit de mesures précontractuelles prises à la demande de 
celle-ci./ 5° La réalisation de l'intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement ou 
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par le destinataire, sous réserve de ne pas méconnaître l'intérêt ou les droits et libertés 
fondamentaux de la personne concernée ; que ces dispositions réalisent la transposition, en 
droit interne, de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 
1995, relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement de données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, à la lumière de laquelle elles 
doivent être interprétées ; qu'en retenant, pour statuer comme elle l'a fait, que si la finalité 
poursuivie par le journal « Le Républicain lorrain », au sens de l'article 6 de la loi du 6 janvier 
1978, était de donner une information sur l'actualité judiciaire d'intérêt local, information 
journalistique rapidement dépassée, ce qui expliquait l'archivage des deux articles sur son site, 
celle de Google était nécessairement différente de par son activité même de moteur de 
recherche, et pouvait légitimer le traitement des mêmes données à caractère personnel pour 
une durée différente, condition exigée à leur conservation posée par l'article 6 susvisé, sans 
préciser cette finalité, laquelle conditionnait pourtant l'appréciation de la licéité de ce 
traitement, tant dans son principe que dans sa durée, la cour d'appel a en tout état de cause 
privé sa décision de base légale au regard des articles 6, 7, 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction 
applicable en l'espèce transposant la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les 
articles 9 du code civil et 809 du code de procédure civile ;  
 
3°/ qu'en tout état de cause, selon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, 
toute personne physique a le droit de s'opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des 
données à caractère personnel la concernant fassent l'objet d'un traitement ; elle peut exiger du 
responsable d'un traitement que soient notamment verrouillées ou effacées les données à 
caractère personnel la concernant, dont la collecte, l'utilisation, la communication ou la 
conservation est interdite ; que les articles 12, sous b), et 14, premier alinéa, sous a), de la 
directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, dont les articles susvisés réalisent la transposition en 
droit interne, doivent être interprétés en ce sens que, dans le cadre de l'appréciation des 
conditions d'application de ces dispositions, il convient notamment d'examiner si la personne 
concernée a un droit à ce que l'information en question relative à sa personne ne soit plus, au 
stade actuel, liée à son nom par une liste de résultats affichée à la suite d'une recherche 
effectuée à partir de son nom ; que cette dernière pouvant, eu égard à ses droits fondamentaux 
au titre des articles 7 et 8 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 
demander que l'information en question ne soit plus mise à la disposition du grand public du 
fait de son inclusion dans une telle liste de résultats, ces droits prévalent, en principe, sur 
l'intérêt de ce public à accéder à ladite information lors d'une recherche portant sur le nom de 
cette personne sauf à ce qu'il apparaisse, pour des raisons particulières, telles que le rôle joué 
par ladite personne dans la vie publique, que l'ingérence dans ses droits fondamentaux est 
justifiée par l'intérêt prépondérant dudit public à avoir, du fait de cette inclusion, accès à 
l'information en question ; que la juridiction saisie d'une demande de déréférencement est 
tenue de porter une appréciation sur son bien-fondé et de procéder, de façon concrète, à la 
mise en balance des intérêts en présence ; qu'en se bornant à relever, pour exclure l'existence 
d'un trouble manifestement illicite à raison du fait qu'une simple recherche à partir du nom de 
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M. S... E... renvoyait à des articles traitant d'une condamnation pénale dont il avait fait l'objet 
en 2011 pour une infraction fiscale commise dans le cadre de sa sphère privée, que les 
données litigieuses étaient pertinentes au regard de la profession de l'intéressé, que ces 
informations intéressaient le public et que M. E... devait être considéré comme ayant un rôle 
dans la vie publique, sans vérifier ni constater que le droit à l'information du public présentait, 
au jour où elle statuait, un caractère prépondérant, nonobstant le caractère sensible des 
données en cause et la gravité de l'atteinte aux droits fondamentaux de M. E... qui résultait de 
leur traitement, et alors même qu'elle relevait que ces données n'étaient pas relatives à la vie 
professionnelle de ce dernier, la cour d'appel a méconnu son office et a violé les articles 38 et 
40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
dans leur rédaction applicable en l'espèce transposant la directive 95/46/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, 
ensemble les articles 9 du code civil et 809 du code de procédure civile ;  
 
Attendu que, conformément à l'article 9 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2018-493 du 20 juin 2018, qui a transposé l'article 8, § 5, de la directive 95/46/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement de données à caractère personnel et à la libre circulation de 
ces données, applicable en la cause, les traitements de données à caractère personnel relatives 
aux infractions, condamnations et mesures de sûreté ne peuvent être mis en oeuvre que par les 
juridictions, les autorités publiques et les personnes morales gérant un service public, agissant 
dans le cadre de leurs attributions légales, les auxiliaires de justice, pour les stricts besoins de 
l'exercice des missions qui leur sont confiées par la loi, et les personnes morales mentionnées 
aux articles L. 321-1 et L. 331-1 du code de la propriété intellectuelle, agissant au titre des 
droits dont elles assurent la gestion ou pour le compte des victimes d'atteintes aux droits 
prévus aux livres Ier, II et III du même code aux fins d'assurer la défense de ces droits ;  
 
Attendu que, saisi de quatre requêtes portant, notamment, sur le droit au déréférencement de 
telles données, le Conseil d'Etat a, par décision du 24 février 2017 (n° 391000, 393769, 
399999 et 401258), renvoyé à la Cour de justice de l'Union européenne les questions 
préjudicielles qui suivent :  
 
1° Eu égard aux responsabilités, aux compétences et aux possibilités spécifiques de 
l'exploitant d'un moteur de recherche, l'interdiction faite aux autres responsables de traitement 
de traiter des données relevant des paragraphes 1 et 5 de l'article 8 de la directive du 24 
octobre 1995, sous réserve des exceptions prévues par ce texte, est-elle également applicable à 
cet exploitant en tant que responsable du traitement que constitue ce moteur ?  
 
2° En cas de réponse positive à la question posée au 1° :  
 
- les dispositions de l'article 8 paragraphes 1 et 5 de la directive du 24 octobre 1995 doivent-
elles être interprétées en ce sens que l'interdiction ainsi faite, sous réserve des exceptions 
prévues par cette directive, à l'exploitant d'un moteur de recherche de traiter des données 
relevant de ces dispositions l'obligerait à faire systématiquement droit aux demandes de 
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déréférencement portant sur des liens menant vers des pages web qui traitent de telles données 
?  
 
- dans une telle perspective, comment s'interprètent les exceptions prévues à l'article 8 
paragraphe 2, sous a) et e), de la directive du 24 octobre 1995, lorsqu'elles s'appliquent à 
l'exploitant d'un moteur de recherche, eu égard à ses responsabilités, ses compétences et ses 
possibilités spécifiques ? En particulier, un tel exploitant peut-il refuser de faire droit à une 
demande de déréférencement lorsqu'il constate que les liens en cause mènent vers des 
contenus qui, s'ils comportent des données relevant des catégories énumérées au paragraphe 1 
de l'article 8, entrent également dans le champ des exceptions prévues par le paragraphe 2 de 
ce même article, notamment le a) et le e) ?  
 
- de même, les dispositions de la directive du 24 octobre 1995 doivent-elles être interprétées 
en ce sens que, lorsque les liens dont le déréférencement est demandé mènent vers des 
traitements de données à caractère personnel effectués aux seules fins de journalisme ou 
d'expression artistique ou littéraire qui, à ce titre, en vertu de l'article 9 de la directive du 24 
octobre 1995, peuvent collecter et traiter des données relevant des catégories mentionnées à 
l'article 8, paragraphes 1 et 5, de cette directive, l'exploitant d'un moteur de recherche peut, 
pour ce motif, refuser de faire droit à une demande de déréférencement ?  
 
3° En cas de réponse négative à la question posée au 1° :  
 
- à quelles exigences spécifiques de la directive du 24 octobre 1995 l'exploitant d'un moteur 
de recherche, compte tenu de ses responsabilités, de ses compétences et de ses possibilités, 
doit-il satisfaire ?  
 
- lorsqu'il constate que les pages web, vers lesquelles mènent les liens dont le 
déréférencement est demandé, comportent des données dont la publication, sur lesdites pages, 
est illicite, les dispositions de la directive du 24 octobre 1995 doivent-elles être interprétées en 
ce sens :  
 
- qu'elles imposent à l'exploitant d'un moteur de recherche de supprimer ces liens de la liste 
des résultats affichés à la suite d'une recherche effectuée à partir du nom du demandeur ?  
 
- ou qu'elles impliquent seulement qu'il prenne en compte cette circonstance pour apprécier le 
bien-fondé de la demande de déréférencement ?  
 
- ou que cette circonstance est sans incidence sur l'appréciation qu'il doit porter ?  
 
En outre, si cette circonstance n'est pas inopérante, comment apprécier la licéité de la 
publication des données litigieuses sur des pages web qui proviennent de traitements n'entrant 
pas dans le champ d'application territorial de la directive du 24 octobre 1995 et, par suite, des 
législations nationales la mettant en œuvre ?  
 
4° Quelle que soit la réponse apportée à la question posée au 1° :  
 



6 
 

- indépendamment de la licéité de la publication des données à caractère personnel sur la page 
web vers laquelle mène le lien litigieux, les dispositions de la directive du 24 octobre 1995 
doivent-elles être interprétées en ce sens que :  
 
- lorsque le demandeur établit que ces données sont devenues incomplètes ou inexactes, ou 
qu'elles ne sont plus à jour, l'exploitant d'un moteur de recherche est tenu de faire droit à la 
demande de déréférencement correspondante ?  
 
- plus spécifiquement, lorsque le demandeur démontre que, compte tenu du déroulement de la 
procédure judiciaire, les informations relatives à une étape antérieure de la procédure ne 
correspondent plus à la réalité actuelle de sa situation, l'exploitant d'un moteur de recherche 
est tenu de déréférencer les liens menant vers des pages web comportant de telles 
informations ?  
 
- les dispositions de l'article 8 paragraphe 5 de la directive du 24 octobre 1995 doivent-elles 
être interprétées en ce sens que les informations relatives à la mise en examen d'un individu 
ou relatant un procès, et la condamnation qui en découle, constituent des données relatives 
aux infractions et aux condamnations pénales ? De manière générale, lorsqu'une page web 
comporte des données faisant état des condamnations ou des procédures judiciaires dont une 
personne physique a été l'objet, entre-t-elle dans le champ de ces dispositions ?  
 
Attendu qu'au regard des griefs formulés par le moyen et des question préjudicielles précitées, 
la décision de la Cour de justice de l'Union européenne à intervenir est de nature à influer sur 
la solution du présent pourvoi ; qu'il y a lieu, dès lors, de surseoir à statuer jusqu'au prononcé 
de celle-ci ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu'au prononcé de la décision de la Cour de justice de 
l'Union européenne dans l'affaire C-136/17 ;  
 
Renvoie la cause et les parties à l'audience du 22 octobre 2019 ;  
 
Réserve les dépens ;  
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du cinq juin deux mille dix-neuf.  
 
 
 
 


